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----------
ARTICLE 4

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« un seuil fixé par décret »

le montant :

« 500 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'expérience montre que les particuliers s'endettent pour l'achat de biens qui ne sont pas
toujours excessivement chers.  Ainsi,  les  accumulations d'achat  de produits,  dont  le coût  est  en
apparence  faible,  peuvent  entraîner  le  client  dans  une  spirale  extrêmement  préjudiciable  à  sa
situation financière.


